
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DU HAUT-SAINT-FRANÇOIS 

 
Proc•s -verbal de la deux cent quarante deuxi• me assemblŽe ordinaire de la MRC 
du Haut-Saint-Fran• ois tenue au centre administratif de la MRC le mercredi 15 
fŽvrier 2006. 
 
 
1/ Ouverture de l'assemblŽe 
 
 
2/ PrŽsence des reprŽsentants municipaux 
 
 M. Michel Gendron, prŽfet  
 M. Fabien Morin, Ascot Corner 
 M. Marc-Jacques Gosselin, Bury 
 M. Jean-RenŽ RŽ, Chartierville 
 M. Normand Potvin, Cookshire-Eaton 
 Mme  Nicole Robert, Dudswell 
 M.  Martin Mailhot, East Angus 
 M. Normand C™tŽ, Hampden 
 M. Jacques Blais, La Patrie 
 Mme CŽline GagnŽ, Lingwick 
 Mme Diane Fiset, Newport 
 Mme HŽl•ne Dumais, Saint-Isidore-de-Clifton 
 Mme  Solange Bouffard, Scotstown 
 M.  Jean-Claude Dumas, Weedon 
 M. Kenneth Coates, Westbury 
 
 Ainsi que : M. Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier 
   M. Martin Maltais, secrŽtaire-trŽsorier adjoint 
 
 
3/ Adoption de l'ordre du jour 
 
 RÉSOLUTION No 2006-02-3788 
 

Sur la proposition de Normand Potvin, appuyŽe par Normand C™tŽ, IL EST 
RÉSOLU dÕadopter lÕordre du jour suivant: 

 
1- Ouverture de l'assemblŽe 
2- PrŽsence des reprŽsentants municipaux 
3- Adoption de l'ordre du jour 
4- PrŽsence du public dans la salle 
 France Lebrun, CAB du Haut-Saint-Fran• ois 
 Marc Latulippe, prŽsident du CLD du Haut-Saint-Fran• ois 
5- Adoption du proc•s -verbal 
 18 janvier 2006 
6- AmŽnagement 
 Explication du r•gl ement de contr™le intŽrimaire sur la pollution lumineuse 
 Avis de motion pour le r• glement de contr™le intŽrimaire sur la pollution 
 lumineuse 
 Volet II 
7- Rapport financier 
 Adoption des comptes 
 Avis de motion r•g lement sur la vidange et le disposition des boues de 
 fosses septiques 
 R•glem ent sur la rŽmunŽration des Žlus 

 8- Fibre optique  
 9- Programme de rŽnovation 
 10- Environnement  
  Projet Žcocentre - centre de tri Ð biorŽacteur 
  R•glem ent sur lÕenfouissement 

 RŽsolution concernant la fin de la dŽlŽgation de compŽtence Ð collecte 
 sŽlective 
 Suivi des dossiers Ð centre de tri 



 RŽgie de tri Ð nombre de portes 
 11- PrŽsence du public dans la salle 
 12- RŽunions du comitŽ administratif 

 5 janvier 2006 
 18 janvier 2006 
 26 janvier 2006 

 13- Rapport du prŽfet 
 14- Rapport du prŽfet supplŽant 
 15- Rapports des membres du C. A. et du comitŽ de dŽveloppement 
 16- Correspondance 
 17- Recommandations des membres 
 18- Questions diverses 

 T‰ches des membres du comitŽ administratif 
 Village relais 
 Transmission des documents 
 Centre ˆ  la petite enfance Ð rŽsolution dÕappui 
19- LevŽe de l'assemblŽe 

 
ADOPTÉE 

 
 
4/ PrŽsence du public dans la salle 
 

France Lebrun, directrice générale du Centre de l’action bénévole (CAB) du 
Haut-Saint-François 
 
Mme Lebrun vient prŽsenter le projet Ç Animation famille Haut-Saint-Fran• ois È 
qui avait fait lÕobjet dÕune rŽsolution dÕappui lors de la rencontre du conseil de 
janvier 2006. Elle prŽcise dÕentrŽe de jeu quelle est la mission et le travail du 
CAB et de quelle fa• on cet organisme intervient dans le projet en question. Un 
Žclairage plus prŽcis sur les impacts du projet est par la suite amenŽ aux Žlus. 
 
RÉSOLUTION No 2006-02-3789 
 
Sur la proposition de Marc-Jacques Gosselin, appuyŽe par Normand Potvin, IL 
EST RÉSOLU dÕappuyer le projet Ç Animation famille Haut-Saint-Fran• ois È 
aupr•s  de la CRƒ de lÕEstrie. 

 
ADOPTÉE 

 
Marc Latulippe, président du Centre Local de Développement du Haut-
Saint-François (CLD). 
 
M. Latulippe informe les Žlus que la dŽmarche concernant le FIER va bon train. 
Une extension de 25 000 $ a ŽtŽ demandŽe au minist•r e afin de permettre un 
fonds plus important. Les prochains dŽveloppements seront amenŽs ˆ la table. 

 
 
5/ Adoption du proc•s -verbal 
 

RÉSOLUTION No 2006-02-3790 
 
Sur la proposition de Jean-RenŽ RŽ, appuyŽe par Martin Mailhot, IL EST 
RÉSOLU dÕadopter le proc•s -verbal de lÕassemblŽe du 18 janvier 2006. 

 
ADOPTÉE 

 
 
6/ AmŽnagement 
 
 Mesdames ChloŽ Legris et Nathalie Laberge sont prŽsentes pour ce point. 
 

Explication du r•gl ement de contr™le intŽrimaire sur la pollution lumineuse 
 
Mme Legris prŽsente les exigences et souplesses liŽes au RCI sur la pollution 
lumineuse ˆ  venir. Plusieurs exemples et normes sont prŽsentŽs aux Žlus qui se 



questionnent quant aux cožts liŽs ˆ  de telles modifications. Mme Legris se fait 
rassurante en mentionnant que les cožts liŽs ˆ  ce changement de type dÕŽclairage 
sont du m•m e ordre que de le maintenir. De plus, les municipalitŽs nÕauront pas ˆ 
tout changer dans les prochaines annŽes et pourront le faire graduellement.   
 
Avis de motion pour le r•glem ent de contr™le intŽrimaire sur la pollution lumineuse 
 
Avis de motion est donnŽ par Martin Mailhot ˆ lÕeffet quÕun r•g lement de contr™le 
intŽrimaire sur la pollution lumineuse sera prŽsentŽ ˆ  une sŽance ultŽrieure du 
conseil des maires. 
 
Volet II 
 
Claude Brochu prŽsente la dŽmarche qui a ŽtŽ rŽalisŽe par le CLD versus la 
rŽvision des crit•r es de sŽlection du programme Volet II. Il rappelle aux Žlus que le 
conseil prŽcŽdent avait mandatŽ le comitŽ exŽcutif du CLD ˆ  titre de comitŽ de 
sŽlection des projets. Apr• s discussion, il est convenu de maintenir le comitŽ 
exŽcutif du CLD du Haut-Saint-Fran• ois ˆ  titre de comitŽ de sŽlection des projets 
du Volet II. 
 
RÉSOLUTION No 2006-02-3791 
 
Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyŽe par Fabien Morin, IL EST 
RÉSOLU dÕaccepter les recommandations du comitŽ de rŽvision des crit• res du 
programme Volet II et dÕajouter ˆ  ces crit•r es de sŽlection lÕitem Ç aspect for•t  È 
pour une valeur de 10 points. 
 

ADOPTÉE 
 
 
RÉSOLUTION No 2006-02-3792 
 
Sur la proposition de Marc-Jacques Gosselin, appuyŽe par Fabien Morin, IL 
EST RÉSOLU de maintenir en place le comitŽ exŽcutif du CLD du Haut-Saint-
Fran• ois ˆ titre de comitŽ de sŽlection des projets dŽposŽs au Volet II et de 
permettre ˆ celui-ci de sÕadjoindre toute personne jugŽe nŽcessaire ˆ titre de 
personne ressource. 
 

ADOPTÉE 
 

7/ Rapport financier 
 

Adoption des comptes 
 
RÉSOLUTION NO 2006-02-3793 

 
Sur la proposition de Martin Mailhot, appuyŽe par Solange Bouffard IL EST 
RÉSOLU de procŽder ˆ leur paiement comme suit : 

 
Salaires :  janvier 2006    36480.12$ 
Comptes ˆ payer : janvier 2006  402418.11$  

 
ADOPTÉE 

 
Je, soussignŽ, Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier de la MRC du Haut-Saint-
Fran• ois, certifie que la MRC dispose de crŽdits suffisants pour les fins 
auxquelles ces dŽpenses sont projetŽes. 

 
 

_________________________________ 
Claude Brochu, secrŽtaire-trŽsorier  

 
 

ADOPTÉE 
 
 



Avis de motion Ð R•g lement sur la vidange et la disposition des boues de fosses 
septiques 
 
Avis de motion est donnŽ par Normand C™tŽ ˆ  lÕeffet quÕun r• glement sur la 
vidange et la disposition des boues de fosses septiques sera prŽsentŽ ˆ une 
sŽance ultŽrieure du conseil des maires. 
 
R•gl ement sur la rŽmunŽration des Žlus 
 
RÉSOLUTION No 2006-02-3794 
 
RÈGLEMENT NO 246-06 
 
R•gl ement numŽro 246-06 relatif ˆ la rŽmunŽration des Žlus pour la MunicipalitŽ 
rŽgionale de comtŽ du Haut-Saint-Fran• ois 
 
 
ATTENDU QUÕ en vertu de la Loi sur le traitement des Žlus municipaux (L.R.Q. 
chapitre t-11.001) le conseil dÕune municipalitŽ rŽgionale de comtŽ peut, par 
r•gl ement, fixer quelle sera la rŽmunŽration de son prŽfet et de ses autres 
membres; 
 
ATTENDU QUE cette rŽmunŽration peut comprendre, outre la rŽmunŽration de 
base, une rŽmunŽration additionnelle pour tout poste particulier que prŽcise le 
conseil; 
 
ATTENDU QUE le conseil dŽsire modifier la rŽmunŽration du prŽfet supplŽant et 
du prŽsident du comitŽ de dŽveloppement ; 
 
ATTENDU QU’un avis public a džment ŽtŽ affichŽ par le secrŽtaire-trŽsorier 
adjoint; 
 
ATTENDU QUÔen plus dÕ•tre affichŽ, lÕavis susmentionnŽ a ŽtŽ publiŽ dans un 
journal diffusŽ dans le territoire de la municipalitŽ rŽgionale de comtŽ; 
 
ATTENDU QUÔun avis de motion du prŽsent r•gl ement a ŽtŽ rŽguli•r ement 
donnŽ par Jean-Claude Dumas, conseiller ˆ la MRC, ˆ la sŽance du conseil du 
23 novembre 2005; 
 
À CES CAUSES, sur la proposition de Jean-RenŽ RŽ, appuyŽe par Marc-
Jacques Gosselin, IL EST RÉSOLU : 
 
Quel le conseil dŽcr•t e ce qui suit : 
 
1- Le prŽambule du prŽsent r• glement en fait partie intŽgrante. 
 
2- Le prŽsent r• glement fixe la rŽmunŽration des membres du conseil de la 

municipalitŽ rŽgionale de comtŽ, la rŽmunŽration du prŽfet, la rŽmunŽration 
additionnelle du prŽfet supplŽant, des membres du comitŽ administratif, du 
prŽsident du comitŽ de dŽveloppement, des membres du comitŽ de 
dŽveloppement et des membres du bureau des dŽlŽguŽs. 

 
3- RŽmunŽration des membres 
 
Pour chaque rŽunion ordinaire et extraordinaire du conseil, un membre du 
conseil, ˆ lÕexception du prŽfet, a droit, sÕil est prŽsent ˆ cette assemblŽe ˆ une  
rŽmunŽration  de quatre-vingt-onze dollars et soixante-douze cents (91,72 $). 
 
4- RŽmunŽration du prŽfet 
 
Le prŽfet a droit ˆ une rŽmunŽration annuelle de 42 180 $. 
 
 
 
 



5- RŽmunŽration additionnelle des membres du comitŽ administratif 
 
Chaque membre du comitŽ administratif, ˆ lÕexception du prŽfet, du prŽfet 
supplŽant et du prŽsident du comitŽ de dŽveloppement, a droit, ˆ une 
rŽmunŽration additionnelle annuelle de cinq mille deux cent quatre-vingt-deux 
dollars (5 282 $). 
 
6- RŽmunŽration additionnelle du prŽfet supplŽant et du prŽsident du comitŽ de 
 dŽveloppement 
 
Le prŽfet supplŽant ainsi que le prŽsident du comitŽ de dŽveloppement ont droit 
chacun ˆ une rŽmunŽration annuelle additionnelle de six mille trois cent 
cinquante-cinq dollars (6 355 $). 
 
7- RŽmunŽration additionnelle des membres du bureau des dŽlŽguŽs 
 
Pour chaque rŽunion ordinaire ou extraordinaire des membres du bureau des 
dŽlŽguŽs, un membre du bureau des dŽlŽguŽs, ˆ lÕexception du prŽfet a droit, 
sÕil est prŽsent ˆ cette rŽunion, ˆ une rŽmunŽration additionnelle de quatre-vingt-
onze dollars et soixante-douze cents (91,72 $). 
 
8- Absence du prŽfet 
 
Pendant lÕemp•c hement du prŽfet ou la vacance de son poste, le prŽfet 
supplŽant cesse dÕ•t re le reprŽsentant dÕune municipalitŽ locale et remplit les 
fonctions de prŽfet, avec tous les privil• ges, droits et obligations y rattachŽs. 
 
9- Exception ˆ la rŽmunŽration 
 
Si au cours dÕune m• me journŽe, un membre participe ˆ plus dÕune assemblŽe 
ou rŽunion, ce membre nÕa droit dÕ•t re rŽmunŽrŽ que suivant un maximum 
journalier Žgal au montant le plus ŽlevŽ auquel il a droit pour lÕune quelconque 
de ces assemblŽes ou rŽunions. 
 
10- Allocation de dŽpenses 
 
En plus de toute rŽmunŽration Žtablie par le prŽsent r•g lement, tout membre du 
conseil de la MRC, re• oit une allocation de dŽpenses dÕun montant Žgal ˆ la 
moitiŽ du montant de la rŽmunŽration, abstraction faite de lÕexcŽdent prŽvu par 
lÕarticle 20 de la Loi sur le traitement des Žlus municipaux, jusquÕ̂ concurrence 
du maximum prŽvu par lÕarticle 22 de cette Loi. 
 
11- Indexation 
 
La rŽmunŽration de base et la rŽmunŽration additionnelle telles quÕŽtablies par 
le prŽsent r•g lement seront indexŽes ˆ la hausse pour chaque exercice financier  
ˆ compter de celui qui commence apr•s  son entrŽe en vigueur, le tout 
conformŽment ˆ la Loi sur le traitement des Žlus municipaux. La formule 
dÕindexation est basŽe sur lÕaugmentation de lÕindice des prix ˆ la consommation 
pour le Canada (IPC) publiŽ par  Statistiques Canada pour le mois se terminant 
le 30 septembre de chaque annŽe. 
 
12- Le conseil dŽl• gue au comitŽ administratif le pouvoir de dŽterminer les 
modalitŽs de versement de la rŽmunŽration et de lÕallocation de dŽpenses 
prŽvues au prŽsent r•gl ement et de la Loi sur le traitement des Žlus municipaux. 
 
13- Le prŽsent r•gl ement fixe la rŽmunŽration pour chaque membre du conseil 
de la MRC, le tout rŽtroactivement au 1 janvier 2006.  Il remplace le r• glement 
de rŽmunŽration des Žlus de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois (R•g lement 187-
02) en vigueur auparavant. 
 

ADOPTÉE 
 
 
 
 



 
8/ Fibre optique 
 

Claude Brochu informe les Žlus que des visites des b‰timents sont rŽalisŽes ˆ  
ce jour, et que dÕautres sont ˆ venir. Les panneaux servant de fixation pour les 
Žquipements dÕentrŽs de la fibre seront confectionnŽs et posŽs par la MRC. 
Actuellement, la fibre est en dŽploiement ˆ St-Isidore-de-Clifton. Le projet 
progresse bien. 

 
RÉSOLUTION No 2006-02-3795 

 
Sur la proposition de CŽline GagnŽ, appuyŽe par Jean-Claude Dumas, IL EST 
RÉSOLU dÕaccepter la soumission de Bell telle que dŽposŽe lors de lÕappel 
dÕoffres pour la fibre optique, appel dÕoffres sollicitŽ par la Commission scolaire 
des Hauts-Cantons pour le projet dÕimplantation de la fibre optique. 
 

ADOPTÉE 
 

RÉSOLUTION No 2006-02-3796 
 

Sur la proposition de Jean-RenŽ RŽ, appuyŽe par Normand C™tŽ, IL EST 
RÉSOLU de mandater le comitŽ administratif de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois 
ˆ finaliser lÕentente avec la Commission scolaire des Hauts-Cantons. IL EST 
ÉGALEMENT RÉSOLU dÕautoriser le prŽfet, Michel Gendron et le directeur 
gŽnŽral, Claude Brochu ˆ signer lÕentente ˆ survenir dans ce dossier. 
 

ADOPTÉE 
 

DÕautre part, lÕavis de motion envoyŽ par courrier recommandŽ nÕaura pas de suite 
immŽdiate puisque la CSHC assume les frais du projet pour lÕinstant.  Enfin, si des 
gens de la population se manifestent afin dÕobtenir branchement ˆ  la fibre, il serait 
de mise de prendre note de ceux-ci afin dÕavoir un impact aupr•s  de C‰blAxion au 
moment o•  le service sera offert ˆ  la population. 

 
9/ Programme de rŽnovation Ð Augmentation de la valeur des immeubles admissibles 

au programme de RŽno-Village pour notre territoire 
 

RÉSOLUTION No 2006-02-3797 
 

ATTENDU QUE dans le cadre de la livraison du programme dÕaide ˆ la 
rŽnovation en milieu rural (RŽno-Village), certains crit•res  ont ŽtŽ Žtablis pour 
dŽterminer lÕaccessibilitŽ dÕun propriŽtaire dÕune rŽsidence audit programme; 
 
ATTENDU QUE lÕun des crit• res est la valeur de la maison; 
 
ATTENDU QUE le bar• me de 45 000 $ est maintenant trop bas Žtant donnŽ 
lÕaugmentation continue des valeurs des rŽsidences sur notre territoire; 
 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Martin Mailhot, appuyŽe par Diane Fiset, 
IL EST RÉSOLU que la MunicipalitŽ RŽgionale de ComtŽ du Haut-Saint-
Fran• ois augmente ˆ 60 000 $ la valeur dÕune maison admissible au programme 
dÕaide ˆ la rŽnovation en milieu rural (RŽno-Village) sur son territoire;. 
 
Que les autres crit• res dÕadmissibilitŽ restent inchangŽs. 
 

ADOPTÉE 
 

 
10/  Environnement  
 

Projet Žcocentre - centre de tri Ð biorŽacteur 
 
Une rencontre entre le comitŽ administratif et les intervenants de GSI 
Environnement a eu rŽcemment lieu afin de faire le point sur le projet menŽ 
expŽrimentalement. Les faits saillants de cette rencontre sont que les cožts de 
traitement sont du double plus ŽlevŽs que lÕenfouissement. Toutefois, les gains 



environnementaux sont importants puisque la rŽduction du tonnage enfouis est 
de plus de 50%. Les activitŽs sont arr•t Žes et reprendront au plus tard ce 
printemps, et ce, minimalement pour lÕŽcocentre. 
 
 
R•gl ement sur lÕenfouissement 
 
DÕici trois ans, la MRC aura un choix ˆ  faire, soit de fermer son lieu 
dÕenfouissement sanitaire (LES) et le transformer en lieu dÕenfouissement 
technique (LET) ou bien de fermer le LES et exporter ses mati• res rŽsiduelles 
ailleurs.  M. Brochu explique aux Žlus les diffŽrences entre un LET et un LES, 
les impacts financiers possibles, de m• me que les aspects de prŽservation de 
lÕenvironnement qui en dŽcoulent. Une rŽflexion estrienne sera ˆ faire afin de 
voir qui maintiendra ouvert leurs sites. IdŽalement, il sera important dÕ•tre fixŽ 
dÕici la fin 2006 afin dÕ•t re pr•t  pour 2009. Ce dossier sera amenŽ au comitŽ de 
suivi du PGMR pour fins de discussions. M. Brochu expose aussi la situation des 
sites ailleurs en Estrie. 
 
RÉSOLUTION No 2006-02-3798 

 
ATTENDU QUE les municipalitŽs locales de Weedon, Bury, Scotstown, La 
Patrie, Chartierville, Lingwick et Hampden ont rŽsolu de mettre fin ˆ la 
dŽlŽgation de compŽtence de la MRC du Haut-Saint-Fran• ois en mati•re de 
collecte sŽlective; 
 
ATTENDU QUÕun projet de crŽation de rŽgie intermunicipale est en cours pour 
un groupe de municipalitŽs; 
 
ATTENDU QUE la municipalitŽ de Weedon dŽsire se joindre ˆ  la rŽgie 
intermunicipale dÕAsbestos et que celle de Bury dŽsire faire elle-m• me la 
collecte des mati•r es recyclables sur son territoire; 
 
Ë CES CAUSES, 
 
Sur la proposition de Solange Bouffard, appuyŽe par Normand C™tŽ, IL EST 
RÉSOLU que la MRC du Haut-Saint-Fran• ois renonce ˆ la compŽtence qui lui 
avait ŽtŽ dŽvolue en mati•r e de collecte sŽlective. 
 

ADOPTÉE 
 
 
Suivi des dossiers Ð Centre de tri de Sherbrooke 
 
Suite ˆ lÕimplantation de la collecte mŽlangŽe et ˆ lÕimplantation des bacs 360 
litres, la collecte a doublŽe depuis quelques temps. Toutefois, une Žducation est 
ˆ faire concernant les sacs de plastique puisquÕils ne sont pas tous mis dans un 
sac nouŽ, ce qui entra”ne des probl• mes de traitement au centre de tri. De plus, 
aucun dŽbouchŽ ne semble sÕoffrir pour les contenants de type Ç tŽtrapack È. 
Les gestionnaires verront ce qui adviendra de ces rŽsidus. 
 
RŽgie de tri Ð nombre de portes 
 
Ë titre dÕinformation, Claude Brochu explique aux Žlus que le nombre de portes 
fžt Žtabli ˆ partir du nombre de logements inscrits au r™le dÕŽvaluation. Bien que 
cette mŽthode ne soit pas 100% Žquitable, elle fut choisie pour sa facilitŽ 
dÕimplantation.  Apr•s  discussion, il est convenu par la table des maires que le 
CA se penchera sur des possibilitŽs dÕalternatives.  Il est aussi souhaitŽ que le 
tableau de quotes-parts fasse mention de cette somme ˆ dŽbourser puisque 
certaines municipalitŽs nÕont pas budgŽtŽ cet item, faute de renseignements. 
 

11/ PrŽsence du public dans la salle 
 

Patrick Langlois, Ascot Corner 
 
M. Langlois demande ˆ ce que lÕinformation entre la MRC et lÕEstrie circule.  Les 
orientations rŽgionales auront un impact sur le Haut-Saint-Fran• ois et il souhaite 



avoir rapport des discussions tenues ˆ la CRƒE.  Il est clair que tout sera 
ramenŽ autant ˆ la table des maires quÕaux municipalitŽs locales. 

 
 
 

12/ RŽunions du comitŽ administratif 
 

RÉSOLUTION No 2006-02-3799 
 

Sur la proposition de Jean-RenŽ RŽ, appuyŽe par Nicole Robert, IL EST 
RÉSOLU dÕentŽriner les dŽcisions prises lors des rŽunions du comitŽ 
administratif du 5, 18 et 26 janvier 2006. 
 

ADOPTÉE 
 
 

13/ Rapport du prŽfet  
 

Disponible au bureau de la MRC. 
 
 

14/ Rapport du prŽfet supplŽant 
 

Le rapport du prŽfet supplŽant est donnŽ verbalement aux Žlus. 
 
 

15/ Rapports des membres du C. A. et du ComitŽ de dŽveloppement 
 

Les rapports sont donnŽs verbalement aux Žlus. 
 

RÉSOLUTION No 2006-02-3800 
 

ATTENDU QUE les constats Žmis sur les routes provinciales du territoire de la 
MRC du Haut-Saint-Fran• ois sont en chute libre depuis que les moyens de 
sensibilisation des agents sont en places; 
 
ATTENDU QUE les constats Žmis sur les rues municipales sont, elles aussi, en 
chute libre depuis que les moyens de sensibilisation sont en place et par le fait 
m• me, cela prive les municipalitŽs de revenus apprŽciables; 
 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Jean-RenŽ RŽ, appuyŽe par Marc-
Jacques Gosselin, IL EST RÉSOLU de signifier au Gouvernement du QuŽbec 
de presser le pas quant aux nŽgociations relatives ˆ lÕentente avec les policiers 
de la SžretŽ du QuŽbec. 
 

ADOPTÉE 
 

16/ Correspondance 
 

Mise en fili• re 
 
Sur la proposition de Jean-RenŽ RŽ, la correspondance est mise en fili•re . 

 
 
17/ Recommandations des membres 
 
 PGMR Ð secteur #1  
 

Normand Potvin, ˆ  titre de prŽsident du comitŽ de suivi du PGMR, sollicite une 
rencontre avec tous les maires du secteur #1 apr• s rencontre. Toutefois, comme 
Ascot Corner a passŽ une rŽsolution demandant ˆ  ce que 3 Žlus et 3 non-Žlus 
soient en place, il est convenu dÕinviter les personnes dŽsignŽes localement (3 
Žlues et 2 non Žlues) ˆ  la prochaine rencontre et de considŽrer modifier la 
composition de ce secteur. 

 
 Pacte rural 



 
Le dossier du pacte est discutŽ par les Žlus. Il serait souhaitable que plus de fonds 
soient rendus disponibles pour les municipalitŽs dŽfavorisŽes et dŽvitalisŽes ou au 
prorata de la population, comme St-Isidore le souhaite, cÕest du moins ce que 
souligne HŽl• ne Dumais. Divers aspects de ce dossier sont par la suite discutŽ par 
les maires. 

 
18/ Questions diverses 
 
 T‰ches au comitŽ administratif 
 
 Le tableau des t‰ches au CA est dŽposŽ aux Žlus. 
 
 Villages-relais Ð MunicipalitŽ de Weedon 
 

RÉSOLUTION No 2006-02-3801 
 

ATTENDU QUE le Minist•re des transports du QuŽbec Žlabore actuellement la 
stratŽgie de mise en place des villages-relais; 

  
ATTENDU QUE le concept prŽvoit lÕappellation dÕenviron 45 villages-relais sur 
les axes routiers nationaux, ŽloignŽs les uns des autres et dÕun centre urbain 
dÕenviron 80 kilom• tres; 
 
ATTENDU QUE le Haut-Saint-Fran• ois compte deux routes ciblŽes par le 
concept, soit les routes 108 et 112; 
 
ATTENDU QUE les crit•r es de sŽlection favorisent la municipalitŽ de Weedon, 
situŽe entre VallŽe-Jonction et Sherbrooke, en respect de la distance dÕenviron 
80 kilom•t res, possŽdant les services de santŽ, dÕessence, de restauration, 
dÕŽpicerie et dÕhŽbergement 
 
ATTENDU QUE la municipalitŽ de Weedon poss•de dÕautres avantages tr•s  
intŽressants tels lÕintersection des routes 112 et 161 (entre Victoriaville et Lac 
MŽgantic), entrŽe des rŽgions touristiques des Cantons-de-lÕEst et de 
Chaudi•res -Appalaches, prŽsence de la Fromagerie Petits Plaisirs pour un 
Žventuel partenariat public-privŽ, une chambre de commerce et un comitŽ 
culturel tr•s  actif en tourisme et culture, notamment autour de la Maison 
Laplante et la prŽsence dÕune halte routi•re avec abris pique-nique avec acc•s  
par descente de bateau au lac Aylmer; 
 
ATTENDU QUE la dŽmarche menant ˆ la reconnaissance de la municipalitŽ de 
Weedon ˆ titre de village-relais sollicite un appui du conseil des maires de la 
MRC du Haut-Saint-Fran• ois et de la ConfŽrence rŽgionale des Žlus de lÕEstrie; 
 
ATTENDU QUE la municipalitŽ de Weedon dŽmontre sa volontŽ de devenir un 
village-relais en dŽposant sa candidature, appuyŽe dÕun document argumentaire 
ŽtoffŽ 
 
Ë CES CAUSES, sur la proposition de Nicole Robert, appuyŽe de Jean-RenŽ 
RŽ IL EST RÉSOLU que le Conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-
Fran• ois appui la candidature de la municipalitŽ de Weedon ˆ titre de village-
relais et demande ˆ la CRƒ dÕen faire autant aupr•s  de lÕinstance dŽcisionnelle 
qui accorde les appellations, soit le comitŽ provincial des villages-relais. 

 
ADOPTÉE 

 
Transmission des documents 
 
Marc-Jacques Gosselin souhaiterait obtenir les documents plus rapidement afin de 
pouvoir mieux prŽparer les rencontres du conseil des maires et ainsi alimenter son 
conseil municipal. Apr• s discussion, il est convenu que le CA se penchera sur 
cette situation. 
 
 
 



Centre ˆ  la petite enfance 
 
RÉSOLUTION NO 2006-02-3802 
 
Considérant que le territoire comprend 291 places, ce qui semble suffisant pour 
obtenir un BC selon les normes minimales du Minist•re;  

Considérant que le territoire est le 2• me plus grand de lÕEstrie et que les 
distances ne sont pas ˆ nŽgliger, compte tenu du caract• re fortement rural, de la 
gŽographie montagneuse et du nombre de voies de circulation secondaires; 

Considérant que les deux secteurs, MRC du Haut-Saint-Fran• ois et 
arrondissements Fleurimont-Lennoxville, regroupent deux territoires de CLSC 
qui nÕoffrent pas le m• me panier de services et ne desservent pas le m• me type 
de client•l e;  

Considérant que les territoires ciblŽs nÕont aucune affinitŽ dÕappartenance, ni 
aucune histoire dÕŽchanges significatifs entre eux, lÕun Žtant totalement rural et 
lÕautre totalement urbain, avec des client•le s compl•t ement diffŽrentes, 
dŽfavorisŽes pour la MRC et favorisŽes pour les arrondissements; 

Considérant les distances, il serait extr• mement difficile de desservir 
rapidement les RSG et de recruter de fa• on reprŽsentative les membres parents 
du Conseil dÕadministration. 

 
EN CONSƒQUENCE, sur la proposition de Jean-RenŽ RŽ, appuyŽe par CŽline 
GagnŽ, IL EST RÉSOLU que le conseil des maires de la MRC du Haut-Saint-
Fran• ois sÕoppose vivement au transfert des services de gestion des centres ˆ  
la petite enfance ˆ lÕextŽrieur de son territoire et quÕun coordonnateur soit 
nommŽ pour la MRC du Haut-Saint-Fran• ois afin de desservir celui-ci. 
 

ADOPTÉE 
 

19/ LevŽe de l'assemblŽe 
 

Jean-RenŽ RŽ propose la levŽe de la sŽance ˆ 00 h. 
 
 
 
 

___________________________  ______________________________ 
Claude Brochu      Michel Gendron 
SecrŽtaire-trŽsorier    prŽfet  

 


